
 

 
La ville de Melun 

Recrute 
      Des Agents de Police Municipale (H/F), 

(candidature cynophile acceptée) 
   à temps complet, 

               Titulaire ou lauréat du concours 
 

Poste à pourvoir dès que possible 

 

 

 

La ville de Melun, Ville préfecture de Seine-et-Marne, à 45 kms de Paris, Melun se distingue par 

son offre universitaire importante et en développement, son dynamisme économique, son 

engagement social et sa vitalité culturelle.  
 

La Ville de Melun s’applique à offrir aux Melunais et à ses visiteurs un cadre de vie agréable, en 

restant à l’écoute des besoins évolutifs de sa population.   

Pour ce faire, elle mise sur les compétences et l’expertise de ses 1200 agents au service de 42 000 

habitants. Son organisation poursuit sa transformation. La ville se façonne et s’adapte pour 

répondre au projet de mandat autour de ses 4 piliers : transition écologique, amélioration du cadre 

de vie, tranquillité et sécurité publiques, et relations entre les habitants. Les défis sont nombreux 

et à la hauteur des enjeux d’une ville attractive engagée vers l’avenir. " 

 

Le service de la police municipale et son centre de supervision urbaine participe activement à la 

politique de prévention et de sécurité sur le territoire de la ville, tout en veillant à garder la 

proximité avec ses habitants. Elle assure ses missions dans le cadre d’un partenariat renforcé avec 

la Police Nationale. 

 

L’agent sera chargé des missions de prévention nécessaires au maintien du bon ordre, de la sûreté, 

de la sécurité et de la salubrité publique afin d'assurer aux melunais une cohabitation dans une 

atmosphère de sérénité et de tranquillité. 

  

Vous serez positionné au sein d'une brigade de nuit composée de 8 policiers municipaux 

  

Associons nos talents, nos énergies, nos idées, pour bâtir votre avenir et le nôtre.  

Rejoignez une équipe dynamique et volontariste, porteuse de projets et d’avenir ! 

 

 

Missions : 
 

Placé sous l’autorité du directeur de police municipale, au sein d’une équipe totale de 80 agents, 

comprenant 40 policiers municipaux motivés et expérimentés, au sein de la brigade de jour ou de 

la brigade de nuit, vous aurez pour missions : 

 

- Appliquer et de contrôler le respect des pouvoirs de police du Maire ; 

- Prendre les mesures nécessaires pour veiller à la sécurité des personnes, des biens et au 

maintien du bon ordre ; 

- Participer activement à la prévention de la délinquance : vous agissez pour empêcher les 

atteintes aux personnes, les cambriolages, les vols, les nuisances sonores et les tapages 

nocturnes ; 

- Participer au dispositif de prévention et de tranquillité publique ; 

- Rechercher, relever et faire cesser les infractions ; 

- Réguler la circulation routière, et veiller au respect du code de la route et du stationnement 

(contrôle de vitesse, sonomètre) ; 



- Intervenir afin d’assurer le bon déroulement des manifestations et cérémonies locales ; 

- Rédige et transmettre des écrits professionnels à votre hiérarchie ; 

- Assurer une relation de proximité avec la population ; 

- Entretenir des relations aisées avec les acteurs locaux de la vie économique et sociale, le 

milieu associatif et les partenaires sociaux ; 

- Travailler en collaboration avec la Police Nationale et les acteurs et intervenants de la sécurité 

et de la prévention ; 

- Travailler en transversalité avec les autres services de la Collectivité. 

 

Equipements et moyens : 
 

. Locaux neufs ; véhicule neuf 

. Brigade moto, brigade canine, brigade de jour, et brigade de nuit, brigade verte, brigade 

fourrière ; 

. Centre de supervision urbain ; 

. Equipement de protection personnelle : gilets pare-balles, gilets tactiques, casque pare-

balles , boucliers, caméra piéton  

. Armement de catégorie : B1 pistolet PSA dernière génération 9mm. 

. Gazeuse aérosol incapacitants 100 ml et 300ml ; 

. Bâtons télescopiques ; 

. Lanceur de balle de défense ; 

. PIE. 

 

Profil recherché : 
 

. Postes éligibles aux personnes titulaires d’un des grades du cadre d’emplois des agents de 

la police municipale, aux lauréats du concours de Gardien de Police Municipale ou issues 

des différents corps de l’armée ; 

. Vous êtes sérieux, rigoureux et disponible ; 

. Vous possédez de solides connaissances de la législation et de la réglementation en 

vigueur et notamment le code de la route, le code de déontologie des agents de la Police 

Municipale, les pouvoirs de police du Maire, … ; 

. Vous avez l’esprit d’équipe ; 

. Vous savez faire preuve de sang-froid et avez le sens des responsabilités et du 

discernement ; 

. Vous maîtrisez les gestes et techniques professionnelles d’intervention ; 

. Vous disposez d’’aptitudes sportives, d’une bonne aptitude physique, et d’une bonne 

présentation ; 

. Vous possédez une grande aisance relationnelle, de la diplomatie, un esprit d’initiative, et 

de bons sens ;  

. Vous justifiez des conditions d’agrément et d’assermentation nécessaires à l’exercice de 

vos fonctions ; 

. Vous possédez obligatoirement votre permis de conduire ; 

. Vous êtes capable de détecter des situations et comportements à risques et vous savez 

appliquer les techniques de prévention 

 



 

 

Modalités de recrutement : 

 

. Cadre d’emploi des gardiens brigadiers – Catégorie C 

. Candidature agent cynophile possible 

. Emploi permanent 

. Temps complet 

. Port d’un uniforme ; 

. Casier judiciaire vierge ; 

. Amicale du personnel ; 

. Compte épargne temps ; 

. Rémunération statutaire + IAT + ISF au maximum soit 20% + NBI 15 points + 15h45 

d’heures supplémentaires de nuit effectuées et rémunérées, dépassement d’horaires 

payés + prime annuelle ; 

 

. Planning de travail et congés : 

o Brigade de nuit : 

� Petite et grande semaine : horaire de 16h à 2h  

o Amplitude variable en fonction des nécessités de service public (soirée, week-

end) ; 

o 25 jours de congés et 18 jours de RTT. 

. Prise en charge des frais de déplacement frais domicile transport en commun 

. Gratification pour les médailles du travail  

. Règlement de congés et d’autorisation d’absence pour favoriser la conciliation de la vie 

professionnelle et personnelle 

 

 

Pour postuler : merci d’envoyer votre candidature (lettre de motivation + CV) à l’attention de 

Monsieur le Maire : 

 

- Par courrier postal :  Hôtel de Ville 

16 rue Paul Doumer 

77000 MELUN 

 

- Par mail :  recrutement@ville-melun.fr 

 

 
La collectivité est engagée dans la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes : les candidatures 

féminines et masculines seront examinées avec la même attention. 

Aussi, dans le cadre de sa politique d’accueil et d’intégration des travailleurs handicapés, la collectivité facilite 

leur accès aux emplois territoriaux. 

Egalement, dans le cadre du respect du principe de laïcité, la collectivité interdit toute discrimination fondée 

sur les opinions ou croyances religieuses dans le recrutement et garantit ainsi, une stricte neutralité et une 

égalité de chacun devant le service public. 

 

 


